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La rZforme des contributions indirectes mise en oste
en 2000 a essentiellement rZpondu au souci de
moderniser et de simplifier les procZdures en matie
de contributions indirectes.

LOadministration douaniere et les Vignerons
IndZpendants de France ont collaborZ de maniere Ziite
dans le cadre de I0Zlaboration de cette rZforme.
Cette collaboration sOest prolongZe au fil des are&

et constitue la garantie dOune prise en compte des
besoins des Vignerons IndZpendants. Elle permet
Zgalement dOaccompagner les Zvolutions du mZtier
face ~ une rZglementation nOZvoluant pas toujours

au meme rythme.

Cette rZglementation demeure pour autant complexe
et mZticuleuse. De plus, les contr™les effectuZs

par les services des douanes sont souvent resserutées
manisre tres nZgative.

Mis ~ jour au mois de septembre 2007, ce guide vise
ainsi ~ fournir un dZcryptage des points clZs de la
rZglementation en matiere de contr™le et~ dZmontre
que les Vignerons IndZpendants et les services des
douanes ont chacun des droits et des devoirs.

Pierre JEANJACQUES
PrZsident de la Commission Syndicale
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Introduction

Le Vigneron IndZpendant est souvent confrontZ auxoatr™les de IOAdministration
sur son exploitation. Cette derniere est en effet ompZtente pour effectuer de telles
dZmarches et exerce les pouvoirs qui lui sont confZrZs par lai. Elle se doit donc
toujours dOagir dans le cadre des regles du droiOr ces regles ne sont pas que
rZpressives ; elles sont Zgalement protectrices donnent des droits au Vigneron
IndZpendant. Une comprZhension et une courtoisie rZciproques son t alors
essentielles pour les deux parties afin que chacun puisse accortip son travail
dans le respect de IQautre.

Le prZsent guide ne concerne pas les contr™les fisc aux du vigneron ou de
I&exploitation effectuZs par les services des imp™t s. Il ne traite pas non plus
des contr™les effectuZs par les services douaniers au titre de la rZglementation
douaniere, notamment pour la vZrification des aides communautaires
accordZes aux opZrateurs.

Il a pour fonction dOaider le contr™IZ lors des con tr™les rZalisZs par les
services des douanes et droits indirects en matiere de contributions
indirectes. Ce guide nOa aucune valeur juridique et ne peut pas stre opposZ
aux agents de IOAdministration des douanes et droit s indirects.

Il existe plusieurs procZdures de contr™le qui dfgent des objectifs poursuivis par
IOAdministration : il peut sOagir dOobtenir la commication” de divers documents
aupres du vigneron ou de son expert-comptable, de pocZder au contr™le de
10exploitation et de IQactivitZ du vigneron et, denisre exceptionnelle, de procZder
“ une visite domiciliaire, lorsque pesent sur celutci des soupeons de fraude.

Ce document a pour ambition de prZsenter la procZde la plus courante exercZe
dans le cadre de IQarticle L 34 du Livre des Progis Fiscales (LPF) et la procZdure
plus exceptionnelle de visite domiciliaire mise eneuvre dans le cadre de IQarticle
L 38 du LPF. Dans ces deux cas, le vigneron a demits mais ils ne sont pas
forcZment les memes. Parallslement, IOAdministratio des douanes et droits
indirects a moins de pouvoirs dans le cadre du sinecontr™Ie de IOexploitation que
dans celui o elle prZsume une fraude importante (gite domiciliaire).




s O e de |IO0exploltatio
(Article L34 du Livre des ProcZdures Fiscales, LPF)

La Direction GZnZrale des Douanes et Droits InditeqD.G.D.D.1.) est compZtente en
matiere de contributions indirectes depuis le ler gnvier 1993. A ce titre elle est
compZtente pour effectuer des contr™les sur les dsjpations concernant tous les
produits soumis ~ accises. Le contr™le de IOexatah a pour but de vZrifier le bon
fonctionnement de IOentreprise et peut avoir lieu fout moment.

LorsquOil fait IOobjet dOun contr™le de son eafiwit le vigneron a le droit de :

= Demander " I0agent de IOAdministratiorsa commission dOemploi (carte). LOagent
est tenu de la prZsenter ~ son arrivZe sur les liguwou ~ la demande du vigneron.

» Etre assistZ dOun conseil : FZdZration dZpartementa le des Vignerons IndZpendants,
ami, avocat, comptable, conseiller agricole, syndiliste, voisin, professionnel ou
toute personne quOil estime stre utile.

ATTENTION :lQassistance dOun conseil nOest pas un droit opfmsadagent et
I0absence dOun conseil ne rend pas le contr™gmilZ

« Se faire dZlivrer un avis de contr™le .

= Refuser I0entrZe des agents dans les parties ~ usag e dOhabitation, sauf en cas
de visite domiciliaire.

» Faire des rZserves ou observations lors du contrliédevront stre mentionnZes
dans le proces verbal.

= Refuser de signer un PV.

ATTENTION :l0absence de signature du contr™IZ ne rend pas ca@uPV ni les
poursuites Zventuelles ~ son encontre.

= Se faire indemniser par le juge compZtent en cas de saisie mal fondZe

» LOabsence du chef dOexploitation nOest pas opposabk au contr™le. En effet, le
vigneron, en sa qualitZ dOentrepositaire agrZZ, dedujours stre en mesure de
dZfZrer immZdiatement aux rZquisitions des agentsoit directement soit par ses
prZposZs. Si le vigneron est absent lors du conte™DemployZ peut demander ~ stre
assistZ dOune personne compZtente (ami, avocat, seiler syndical ou technique,
comptable etc.). Le reprZsentant du vigneron (empj, conjoint) ne doit pas hZsiter
faire mentionner sur le PV ses incompZtences et somanque de connaissances ou de
qualifications.

ATTENTION :Toutefois si le vigneron est parti faire un marchZjne foire ou un salon, son
reprZsentant (employZ, conjoint) peut solliciter qurss des agents un
arrangement pour que le contr™le ait lieu = son retr.

Les PV font foi jusqud" preuve contraire. Le vignerpeut demander " apporter la preuve
contraire des faits constatZs dans le PV

La dZclaration rZcapitulative mensuelle ~ (DRM), bien quOobligatoire)Oa pas valeur
de preuve ~ elle seule pour la constatation des manquants entra’nant |0gitilitZ de
I0imp™t . Une infraction ne peut donc stre Ztabl@ir son seul fondement.

Un proces verbal est toujours Ztabli apres le confile, quOil y ait eu fraude ou nohe
vigneron doit insister pour que tous les faits soie  nt consignZs sur ce PV. Ce
document est essentiel, vaut preuve certaine et pelui permettre de se dZfendre face *
I0Administration.

Les agents des douanes et droits indirects sont smis au secret professionnel qui
sOZtend "~ toutes les informations recueillies ~ igasion de leurs contr™lesLa loi leur
fixe des regles lors de leur intervention qui, loguelles ne sont pas respectZes, rendent
illiZgales les procZdures.

Le contr™le ordinaire est rZgi par IQarticle L 8FLcOest le droit dOexerciceLOexercice
des contr™les par les agents de la DGDDI au titre iDarticle L 34 du LPF porte sur la
comptabilitZ matisres, les documents dOaccompagnente et toutes les pisces de recet-
tes et de dZpenses qui alimentent cette comptability compris celles conservZes sur sup-
port informatique ou magnZtique (cassettes, disquéts, CD-rom). Dans ce cadre les
agents peuvent :

= intervenir sans formalitZ prZalable ;

= dans tous les b%otiments et locaux utilisZs ~ desdiprofessionnelles hors locaux
dOhabitation ;

= procZder " des prZlsvements dOZchantillons ;
= saisir les marchandises de fraude en cas de constion dOinfraction ;

= sur tous types de documents se rapportant aux coributions indirectes et au
contr™le de la qualitZ et des quantitZs ;




Ces documents sont :
» La dZclaration dOencZpagement accompagnZe des ditlans de modifications de
structure ou de IOencZpagement, ~ conserver jusqu®tZception dOune nouvelle fiche,

= Les autorisations de plantations nouvelles, de traferts de droits de plantation ou
de reconversion de ces droits,

= Les dZclarations dOarrachage et de replantation ¢@ifations dOintention et
dZclarations de fin de travaux pour chaque opZrativ),

« Les cartes de rZcoltant et rZcoltant-expZditeur spifiques " la Champagne®,
= Le carnet de pressoir (si la rZglementation |Oeyige

« La dZclaration de rZcolte,

« La dZclaration de stocks,

« Le plan de cave qui identifie le nombre et IOempkament des cuves,

= Le livre de chai,

= Le registre des manipulations,

= Le registre de dZtention des produits,

= La dZclaration prZalable dOenrichissement

» Le carnet dOenrichissement

= La dZclaration de fabrication de mistelles, vermohs, vins de liqueur ou aeritifs .
base de viri?,

= Les certificats dOagrZment des vins

= La comptabilitZ matieres ou le registre de cave, quetracent les entrZes et sorties de
vins, accompagnZs des bons de commande et facturemn encore comptabilisZs,
ou, ~ dZfaut, le journal des ventes,

= Les dZclarations rZcapitulatives mensuelles (DRM),
« Les documents dOaccompagnement des vins: DAA, DAISA, DSAC’,

» LOZtat rZcapitulatif des clients et la dZclaratistatistique pZriodique lorsque le
vigneron expZdie ses produits vers les autres Etatembres de IOUnion EuropZentie

» La licence dOexploitation de dZbit de boissons g@ilvente ~ la propriZtZ de produits
autres que ceux ZlaborZs sur |Oexploitation,

» tous les documents annexes aux dZclarations prZetZet ayant permis leur obtention :
autorisations de plantations nouvelles, justificatn de I0origine des plants utilisZs etc.

Tous ces documents doivent stre conservZs par le vi gneron pendant 6 ans dans
le cadre dOun contr™le administratifsauf les documents ouvrant droit aux primes
dOarrachage ou de rZ-encZpagement dZlivriZes paFEEOGA qui doivent stre conservZs
10 ans.

LOagent qui effectue le contr™Ie intervieatitre 8 heures et 20 heures %, LOintervention
ne pouvant se poursuivre apres 20 heures, il doit@interrompre et poser des scellZs
empechant IOacces aux b%ctiments dOexploitation ji8gu lendemain 8 heures Il peut
Zgalement intervenir pendant les heures dOouvertuaer public ou durant lesquelles le
travail est effectuz’.

= Lors de son contr™IéDagent nOa pas " interrompre |OactivitZ du vignero n durant un
recensement’ dans la mesure oe cette activitZ nOentrave pas lerbdZroulement du
contr™le. Les agents des douanes peuvent faire um plusieurs recensements annuels
de tous les contenants et contenus qui se trouvergn cave ou en magasif.

= Le droit dOexercice ou contr™le de IOexploitatiirsictement limitZ aux magasins,
caves et celliers : il ne concerne pas les parties affectZes ~ |OusadOhabitatiory.

» LOagent qui effectue le contr™le peut prendre dessures etprZlever des Zchantillons
de vendanges, moZts, vingoour en contr™ler I0Zlaboration et les conditions d e
stockage. Cette prZrogative sOapplique " toutes les autrestmtances susceptibles
dOaltZrer la qualitZ du produit. Les prZlsvements se font par cuve ou catZgorie de
produit en 3 exemplaires dont un Zchantillon scellZ reste chez le vigneron.

Il peut demander ~ copier tous documents utiles ~ Zablir une infraction constatZe
lors du contr™le.

= LOagent qui effectue le contr™Ie doit toujowl&livrer sur place un avis de contr™le
au vigneron ou " son reprZsentant®.

Il rZdige unproces verbal dOintervention relatant les opZrations effectuZes dont il doit
transmettre une copie au vigneron 2. Tout proces verbal ne signifie pas quOil y a
infraction. SOil constate une ou plusieurs inframtis, celles-ci font IOobjet dOun proces
verbal dOinfractions spZcifique et ultZri¢ar Ce proces verbal fait foi jusqud” preuve

du contraire et, lorsquQil y a saisie, doit stre rZ  digZ en prZsence du vigneron. Une
copie de ce PV est transmise au vigneron des la fin  de son Ztablissement.




0 e do a e
(Article L38 du Livre des ProcZdures Fiscales, LPF)

Contrairement au contr™le de IOexploitation, alZaéoet OpZdagogiqueO, le contr™le
effectuZ en cas de visite domiciliaire intervientuite ~ une dZlation ou une suspicion de
fraude.

En cas de visite domiciliaire, les agents disposeots du contr™le de pouvoirs Ztendus.
lls doivent stre accompagnZs par un Officier de pate judiciaire (OPJ) qui peut stre un
reprZsentant de la gendarmerie localeMais le vigneron voit Zgalement ses droits
augmenter.

Il conserve tous les droits quOil a en cas de contr ™le de IOexploitation, mais en plus :

= Doit se faire notifier IQordonnance de visite et de  saisie dZlivrZe par le juge et en
recevoir copie intZgrale contre rZcZpissZ ou Zmargent sur le PV ou par lettre
recommandZe avec avis de rZception en cas dOabsence

= Peut, le cas ZchZant, contester la visite et la sai sie aupres du juge qui en a dZlivrZ
IGordonnance, dans les deux mois suivant le jour cntr™le.

ATTENTION :il appartient ~ IOOPJ en cas dOabsence de |Ooctufgnlieux ou de son
reprZsentant de requZrir 2 tZmoire.

ATTENTION :retarder le contr™|e peut constituer une oppositiohfonctions.

Dans le cas dOune visite domiciliaire, IOAdmirtisebZnZficie de pouvoirs plus importants :
cOest le droit de visite et de saisieElle conserve alors les memes prZrogatives quelles
ZnoncZes en cas de contr™le de IOexploitation awkgs de nouvelles se rajoutent.

Ses agents peuvent visiter tous les locaux situZs s  ur IOexploitation ou susceptibles
de renfermer les ZIZments faisant IOobjet ou Ztatd preuve de IQinfraction. Cela
comprend donc lesparties privatives comme la maison du vigneron mais Zgalement
lesvZhicules servant ou non " I0exploitatioi?.

lls peuvent saisir, retenir, consigner ou copier ts les documents, objets ou marchandi-
ses propres " Ztablir I0infraction meme sans liervec |Oexploitatior.

= Pour ce faire,les agents doivent obtenir une ordonnance du prZsid  ent du
tribunal de grande instance et stre accompagnZs dOu n officier de police
judiciaire (OPJ) dzment habilitZ. La demande doit Ztablir 1&iitZ du contr™leur et
du contr™IZ ainsi que les motifs dZtaillZs du coftte”. LOordonnance doit stre notifiZe
verbalement sur place ou, si IOoccupant des lieux son reprZsentant est abserit,
par lettre recommandZe avec avis de rZception aprie contr™le.

= La visite se faitentre 6 heures et 21 heures . Si elle nOest pas terminZe ~ 21 heures,
elle peut se poursuivre au-del” ou stre reportZe auendemain apres apposition de
scellZs sur les b%timents, objets ou marchandisemaernZs:. La visite se fait en
prZsence du vigneron, de son reprZsentant ou, ~ dafit, de deux tZmoins choisis par
I0officier de police judiciaire. Les tZmoins ne pent stre pris ni parmi les contr™IZs ni
parmi les contr™leurs.

«» En cas de flagrant dZlit, les agents peuvent opZrer sans ordonnance quellesig|
soient [Oheure et les circonstanéesnaisla prZsence dOun officier de police judiciaire
(OPJ) est toujours obligatoire.  La visite fait IOobjet dOun proces verbalressZ sur le
champ en prZsence des parties et signZ par les agenlOofficier de police judiciaire,
les tZmoins Zventuels, et sOil le dZsire, par gneron ou son reprZsentant. En cas de
refus, celui-ci doit «tre mentionnZ sur le PV.

= LOinventaire des objets saisis ou consignZs est joi nt au PV,

= Une copie du PV est remise au vigneron ou " son reprZsentant et adressZe au
juge®.




€ Obligations du vigneron

LE VIGNERON EST TENU DE CONSENTIR AU CONTRILE DAN®US LES CAS. ‘

Il ne doit donc surtout pas sOopposer verbalementi physiquement aux agents de
|IOAdministrationsous peine de commettre un dZlit dOopposition O fo nctionsO.
Ce dZlit est passible du tribunal correctionnel gteut entra’ner des peines allant jusqu®
7 500 euros et six mois de prisofi. LOopposition ~ fonctions peut stre constituZe pale
simple fait de ne pas vouloir accompagner les agesitiurant le dZroulement du contr™le.

= Le vigneron doitrZpondre " toutes les questions  qui lui sont posZes concernant son
activitZ professionnelle (accomplissement des fortitZs administratives, mZthodes
dOZlaboration, de vinification, de stockage, de cqtage, de traitement etc.) et tous
les objets ou marchandises se trouvant dans la cave

= Le vigneron est Zgalement tenu déournir tous les documents nZcessaires au bon
dZroulement du contr™le y compris ceux nOayant g# mentionnZs auparavant et ne
revetant pas nZcessairement un caractsre obligatairou administratif (audits, tableaux,
rapports etc.). En cas de refus, et~ dZfaut de comunication dans un dZlai de trente
jours, il est passible dOune amende de 1 500 " 3 0Guros.

Les documents ~ Ztablir sont dZclaratifs et engagen t le vigneron.

En cas de fausse dZclaration ou de falsificatiora responsabilitZ du vigneron est
engagZe et il peut stre condamnZ civilemenit’ et pZnalement pour faux en Zcriture®.

LA PROCfDURE DE TRANSACTIOHN

En cas de fraude avZrZe, le vigneron a tout intZrét rechercher une transaction, un
arrangement  Zcrit avec IOAdministration pour rZduire IOamendej encourt. Les droits
fraudZs ne peuvent faire IOobjet dOaucune remise.

La dZcision dOaccorder la transaction, du ressout directeur ngionaI ou du directeur

gZnZral des douanes et droits indirects selon IOmn@nce des droits fraudZs est
facultative et rZservZe aux affaires qui ne mZritemas de faire IQobjet de poursuites
judiciaires. Apres mise en mouvement dOune actiomdiciaire, IOAdministration des
douanes et droits indirects ne peut transiger quCswvIOaccord de principe du juge.

La procZdure de transaction se dZroule de la fasosuivante :

La proposition de transaction est notifiZe par LRR et le vigneron a 30 jours pour
se dZcider ;

m ler cas : Il accepte.
Il renvoie alors les 2 exemplaires signZs " la diteon rZgionale des douanes
et droits indirects dont il dZpend. LOautoritZ cordfente signe et lui renvoie
un exemplaire de la transaction. La transaction esbnclue.

 2e cas : |l refuse par Zcrit.
Le vigneron sera citZ en justice.

n 3e cas : |l refuse avec des observations.
Une nouvelle proposition de transaction lui est adssZe, tenant compte ou
non de ses observations. SOil nOaccepte pas, i@aftapoursuit en justice.

» 4e cas : Absence de rZponse dans le dZlai de 30 jou rs.
Le vigneron sera citZ en justice.




) Principales peines et amendes

En dehors des peines non modulables, la plupart desanctions ZnoncZes ci-dessous sont
maximales et nOatteignent que tres rarement la litei mentionnZe dans le texte.

Outre les dZlits dOopposition ~ fonctions et les fractions concernant la vZracitZ et la
mise ~ jour des documents prZcZdemment ZnoncZs, iégneron encourt :

= de 15 ~ 750 euros dOamende par infraction aux contributions indirecteplus une
pZnalitZ allant de 1 ~ 3 fois le montant des droitsraudZs et des peines allant de 6
jours ~ 6 mois de prison en cas de fraudé.

= de 1" 3 fois la valeur du stock en cas de fausses dZclarations de rZcolte ou de sko
ou en cas de dZtention frauduleuse de sucte

= une amende de 450 euros par hectare ou partie dOhectare en cas de fraudexau
droits de plantations ou ~ IOencZpagement, plus i@mchage des surfaces
frauduleusement plantZes®.

= La confiscation et la destruction de toutes les marchandises frauduleuses et de
tous les moyens ayant permis leur Zlaboration

= Le dZfaut de prZsentation, de tenue de la comptaliiZ matieres et de prZsentation des
titres de mouvement et des pisces de dZpenses et deecettes ayant alimentZ la
comptabilitZ matieres sont sanctionnZs dOune amende 15 "~ 750 euros . Chaque
omission ou inexactitude relevZe dans la comptalifii matieres est punie dOune
amende de 15 euros®v.

Les infractions relatives ~ IOobligation, aux modals dOZtablissement et de validation des
documents devant accompagner les produits vitivinites sont sanctionnZes dOune
amende de15 " 750 euros ou dOune pZnalitZ dont le montant est compris entteet 3
fois la valeur de la marchandisé.

Les infractions aux regles relatives " IOobligatiat aux modalitZs de tenue des registres
vitivinicoles sont sanctionnZes dOune amende & euros par omission ou inexactitude
ou dOune pZnalitZ dont le montant est compris entré et 3 fois la valeur de la
marchandise?.

La complicitZ est punie des memes sanctions que det infligZes "~ IQauteur de
IQinfraction”.

] Recommandations des Vignerons

IndZpendants de France

1

ASSISTANCE DOUN CONSEIL :
FfDfRATION DfPARTEMENTALE DES VIGNERONS INDfPENDABIT

2

FAITSCONSIGNfS SUR LE PROCéS VERBAL

3

RECHERCHER UN ARRANGEMENT
EN CAS DOABSENCE

4

CONSENTIR AU CONTRILE

5

RECHERCHER LA TRANSACTION




Y8l AbrZviations

DGDDI : direction gZnZrale des douanes et droits indirects
LPF :livre des procZdures fiscales

CGl :code gZnZral des imp™ts

PV : proces verbal

OPJ :officier de police judiciaire

DRM : dZclaration rZcapitulative mensuelle

DAA : document administratif dOaccompagnement

DSA : document simplifiZ dOaccompagnement

DAC : document dOaccompagnement ~ caractere commercial
DSAC :document simplifiZ ddaccompagnement ~ caractere comercial
FEOGA :fonds europZen dOorientation et de garantie agria!

LR/AR : lettre recommandZe avec accusZ de rZception

1- Reglement de la Commission europZenne CE nj2729/2000 du 1dZc. 2000 / Art L 26 et L 34 du LPF
2- Art. L 81 et suivants du LPF

3-Art. L54 BetL 56 LPF

4- Art. L34 LPF

5- Art. L38 LPF

6- Art. L241 LPF

7- Art. L 238 du LPF

8- Art. 286-i-11l et art. 286-j-IV, annexe Il CGI

9- Art. L 103 du LPF

10- L. 12 avril 1941

11- Pour les personnes qui pratiquent IOenrichissement

12- Pour les personnes qui pratiquent IOenrichissement

13- Pour les personnes pratiquant ces opZrations, art. 343 CG

14- D. nj74-871 du 19 oct. 1974

15- Art. L34 LPF

16- L. nj92-877 du 17 juill. 1992, art. 109

17- Art. L102 B LPF

18- Art. L34 LPF

19- Point 26 de la dZcision administrative nj 02-028 du 19nars 2002 (BOD nj 6555 du 2 juillet 2002)
20- Ceci est surtout vrai en pZriode de vendanges

21- Point 25 de la dZcision administrative nj02-028 du 19 ma 2002 (BOD nj 6555 du 2 juillet 2002)
22- Points 21 et s. de la dZcision administrative nj23028 du 19 mars 2002 (BOD nj 6555 du 2 juillet 2003
23- Art,, L34 LPF

24- Art. R26-2 et R33-1 LPF

25 & 26- Art. L34 LPF

27- Art. L212 A LPF

287 39- Art. L 38 du LPF

40- 75 " 7500 euros et, en cas de rZcidive 6 mois de prisonart. 1737, 1746 CGI

41- Art. L34 LPF

42- Si la falsification aboutit ~ flouer les intZrsts ces organismes professionnels et syndicaux, ceux-ci
sont habilitZs ~ se porter partie civile au proces et ~ rZamer des dommages et intZrsts, art. 1382 C. civ.
43- Art. 441-1 et s. C. pZ. : 3 ans de prison et 45 00Guros (300 000 F) dOamende

44- Art. L247 et s. LPF

45- Art. 1791 et s. CGI

46- Art. 1810 et s CGI

47- Art. 1794-3j et 4j CGI

48- Art. 2 Ord. 59-125 du 07 janv. 1959

49-art. 1791 et 1810 et s. CGI

50- Art. 1798 bis du CGI

51- Art. 1798 ter du CGI

52- Art. 1798 ter du CGI

53- Art. 1799 CGI en matiere fiscale
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